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SUITE DE L’ORGANISATION .

DE

LA TRÉSORERIE NATIONALE.

ORDRE DE l’AsSÈMBlÉs NaTIONALI*

Le traitement de chacun des commilfaires de la

tréforerie nationale fera fixé à la fomme de

laquelle commencera à courir du jour de leur no-
mination. Ils ne pourront être dcftitués fans que les

caufes de leur deftitution n’aient été vérifiées par le

des premiers

commis ,
direêleurs

,
caifTiers

,
payeurs

, contrôleurs ,

chefs, fous-chefs, teneurs de livres
,
concierge, garçons

de caiiTes & de bureaux, portiers <Sc tous autres qui

formeront à l’avenir la confiftance habituelle & perma-
nente de la tréforerie nationale, feront fixés annuelle-

ment à la fomme de fept cent quarante-deux mille cinq
cent quatre-vingt-quatre livres

, conformément aux
détails portés dans l’état ci-annexé.
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Pourront en outre les commifîaires de la tréforerîe dit

tribuer chaque année, aux employés des grades infé-

rieurs attachés à la treforerie une fomme de trente

mille livres
,
en gratifications

,
fans que les premier

commis
,

directeurs êc payeurs puiffent y participer.

Les appointemens, traitemens & gratifications, por-

tés par les deux articles précédens, ne commenceront
à courir que du premier oCtobre prochain

,
à l’excep-

tion du traitement du fecrétaire qui commencera à

courir du jour de fa nomination
; & jiifqu’à ladite

époque du premier odtobre, les appointemens âc émo-
lumens feront payés en conformité des états précédem*

ment arrêtés par Fordonnateur du tréfor public.

Dans lés fommes ci-defîus fixées montant enfemble

à fept cent foixante-douze mille cinq cent quatre-vingt-

quatre livres
5
ne font point compris les frais de pa-

piers
,

impreffions
,

fournitures de regiflres 3c de

bureaux
,
bois, lumières, tranfports d’efpèces ou afîi-

gnats par les meffageries ou autrement
,

Ôc généra-

lement tous ceux relatifs à l’entretien de Fhôtel de

la tréforerie ; lefquels formeront l’objet d’états parti-

culiers qui feront arrêtés par oles commiffaires de la

tréforerie
, & par eux adreffés au m'niftre de l’intérieur

E
our être compris dans fes états ordinaires de difirf

Ution. Pendant le reftant de cette année Ôc le cours

de l’année 1792 ,
les commiffaires de la tréforerie

s’occuperont des moyens de diminuer
,

le plus qu’il

fera pofTible , les dépenfes de ce genre
,
en conver-

tiffant toutes celles qui en feront fufceptibles en des

I V.

V.
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^ fommes, marchés, ou abonnemens fixes , ôc ils pro-

poferont à cet égard au Corps légifistif le plan qui

leur paroîtra le plus économique 6c le moins fufcep-

tible d’inconvéniens.

V I.

Dans les fommes ci-defilis n’efl: point non plus com-
prife celle de quatre-vingt-quatorze mille deux cents

livres attribuée aux bureaux de formation des états

au vrai ou comptes de toutes les recettes 6c dépenfes

du tréfor public
,
fuivant les états précédemment arrê-

tés par l’ordonnateur du tréfor. Ces bureaux feront

provifoirement confervés dans- leur confiftance ac-

tuelle
,
6c il y fera ajouté un premier commis à huit mille

livres d’appointemens
,
qui dirigera 6c furveillera le

travail
,
6c qui fera en outre chargé des opérations rela-

tives à l’exécution de l’article VI du titre de laTranf-

miffion du tréfor public
;
au moyen de quoi

,
là

dépenfe totale de ces bureaux s’élèvera à la fomme de
cent deux mille deux cents livres.

VIL
Les employés attachés à ces bureaux

,
s’occuperont

de la confeélion 6c de la reddition des comptes arrié-

rés
,
conformément à ce qui a été prefcrit, titre pre-

mier de la fedion première du préfent décret. Ils pafie-

ront fuccelTivement aux différentes parties qui exige-

ront du fecours ; le nombre en fera diminué en pro-
portion de la diminution du travail. Et il fera définiti-

vement fixé., lorfque l’AfTemblée aura prononcé fur

le mode de comptabilité pour l’avenir»

VIII.

Il ne fera rien innové quant à préfent relativement

aux payeurs particuliers
,
ci-devant tréfcriers

, chargés

Az
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d’acquitter
,
dans les départemens

,
les dépenfes de la

guerre
,
de la marine de des ponts ôc chauffées ; TAf-

îemblée nationale fe réfervant de ftatuer fur leur nom-
bre

5
leurs fondions ôc leur traitement

,
d’après les

plans ôc mémoires qui lui feront inceffamment pré-

lentés par les commiffaires de la tréfore rie.

I X.

• Jufqu’à ce qu’il ait été définitivement ftatué fur les

fondions ôc fur le traitement de l’agent du tréfor pu-

blic
,

il lui fera provifoirement accordé
,
tant pour fon

traitement perfonnel
,
que pour celui de fes bureaux

,

une fomme de feize mille quatre cents livres
,
confor-

mément à Fétat efannexé.

X.

Les bureaux de paiement des penfions ôc des cou-

pons d’intérêts de la dette publique
5
fubfîfteront dans

leur confiftance aduelle jufqu’au moment où s’o-

pérera la réunion defdites parties aux payeurs des

rentes ou à i’établiffement qui en tiendra lieu. Les

commiffaires de la tréforerie s’occuperont des moyens
d’accélérer cette réunion ; & en attendant

,
les em-

ployés attachés à ces bureaux jouiront des émolumens
qui leur ont été précédemment fixés par l’ordonna-

teur du tréfor public. Le bureau d’expédition des

brevets de penfions demeurera fupprimé ,
à compter

du premier janvier prochain
,

ôc celui ci-devant éta-

bli à la chambre des comptes pour la vérification

des certificats de vie
,
fera réuni ^ dès ce moment

,
au

bureau des rentes,

XL
A compter de la date de la publication du préfent

décret 5 le bureau de liquidation de l’ancienne compa-



des Indes fera réuni à la diredion générale de

liquidation pour les objets qui rcOent à liquider : la par-

tie adminiflrative fera réunie au oiiniflre de fintérieur;

&les capitaux & coupons d’aélions feront acquittés de

la même manière que les autres parties de la dette

publique -,
conformément à ce qui a été preferit par le

décret du ta août dernier.* Le traitement des em-
ployés attaches à ce bureau

,
fixé à la fomme de

trente -huit mille fept cents livres par l’ordonnateur du
tréfor public

,
continuera de leur être payé fur ce pied

jufqu’au premier odobre prochain ; éc pour cette

époque, le miniftre de l’intérieur de ce commifiaire de
ia liquidation propoferont tels arrangeniens ultérieurs

qu’ils jugeront convenables.

XII.

Le bureau de furveillance de la loterie royale ceflera

également de faire partie de la tréforerie nationale à

compter de la publication du préfent décret, ôc dé-
pendra du miniftre des contributions publiques. Ce-
lui connu fous le titre de bureau de liquidation & dont
les fondions conftftoient

, i®. à fuppléer les gardes

des regiftres du contrôle du tréfor public; 2'’. à fuivre

Ôc à terminer les opérations relatives à l’édit de 176^4,

concernant la liquidation des dettes de l’état, fera fup-

primé, ainft qu’il eft ordonne parle décret du 21
janvier 1790, à compter du premier odobre pro-

chain; fes fondions feront réunies à la diredion géné-
rale de liquidation. Enfin le bureau établi pour l’é-

change momentané des affignats
,
ceffera

,
à compter

de la même époque
, d’être à la charge du tréfor

public Ôc fera à celle du département.

XIII.
Dans le cas où des perfonnes aduellement em-
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ployées à la tréforerie voudroient continuer leurs fonc-

tions
, quoique Fancienneté de leurs fervices leur don-

nât droit à une pecfion de retraite fupérieure^au

traitement qui leur eft attribué fuivant Fétat cl-an-

nexé, on leur paiera, en fus de leurs traitemens
,
Fexcé-

dant qui fera néceifaire^pour completter le montant de
leur penfion.

X I V.

Les appointemens
,
traitemens

,
gages & gratifica-

tions
,

fixés par les articles précédens feront payés

chaque mois aux employés fur des états arrêtés par les

commiflaires de la tréforerie 3c fans autres quittances

qu’un émargement.

X V.

Au mois de décembre de chaque année les com-
mifîâires de la tréforerie rendront public par la voie

de Fimpreffion Fétat de leurs bureaux
,

la lifie nomi-
native des employés dont ils feront compofés

,
les

appointemens dont ils jouiront Sc la diflribution des

fommes deftinées aux gratifications,

X V I.

Si des travaux extraordinaires ou des objets impré-
vus néceffitent une augmentation dans les dépenfes ci-

deffus fixées, les commiffaires de la tréforerie natio-'

nale pourront provifoirement Fautorifer fous leur

refponfabilité jufqu’à la concurrence d’une fomme to-

tale de
J 0,000 1 . L’état de ces dépenfes extraordi-

naires fera remis chaque année
,

certifié d’eux ôc ap-

puyé de pièces
, au Corps légiflatif

,
pour ^

fur le rap-

port qui en fera faitj être batué ce qu’il appartiendra.

XVII.
Les fujets qui fe trpuveroient privés de leur emploi
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par l’effet des fuppreflions relatives à la préfente orga-

nffation de la tréforerie nationale, obtiendront toute

préfirence pour leur rétabliffement, foit dans les places

de nouvelle création
,

foit dans toutes celles qui pour-

ront devenir vacantes ; Sc. en attendant ils auioiiL droit

au traitement fixe par les décrets de l’Affemblée na-
tionale en faveur des fondionnaires publics. Si après

que tous les remplacemens de fnjets capables auront

été opérés
,

il fe trouve dans l’eTpace de trois années ,

des places difponibles
,
les fujets fupprimés dans les

autres parties de finance Ôc d’adminiftration ,
entreront

en concurrence pour les remplir
,
fuivant leur mérite

&leur ancienneté. Le bureau de comptabilité en par-

ties doubles fera le feiil excepté de cette règle, rela-

tivement aux connoiffances particulières qu’il exige

de ceux qui y feront attachés.

X V I I T.

Les quittances de toutes les parties prenantes qui
font dans le cas de recevoir de différens payeurs du
tréfor public

,
feront en papier timbré

; mais les jour-

naux, regiflres
,
livres fervant aux comptes , à l’ordre Sc

à la manutention de la tréforerie nationale
, ainfi que

les récépiffés
,
reconnoiffances, quittances , mandats,

refcriptions & autres pièces fervant à la comptabilité,

ne feront point affujétis à la formalité du timbre.

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.




